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Dix volontaires congolais ont quitté Brazzaville, le 6 avril, 
pour une mission de service civique de six mois en France. 
Ce projet est le fruit du protocole d’accord signé en juin 2025 
entre l’Ambassade de France, l’opérateur France volontaires 
et le ministère de la Jeunesse. Durant leur séjour, ces jeunes 
interviendront sur des thématiques liées à la transition éco-
logique, l’engagement citoyen, l’égalité des genres, le sport 
et le développement durable.                                           Page 8

EGYPTE-CONGO

Abdel Fattah Al-Sissi et Denis 
Sassou N’Guesso prônent  
la résolution pacifique des conflits

Les présidents Denis Sassou N’Gueso et Abdel Fattah Al-Sisi / DR

Lors d’un échange téléphonique 
avec son « frère » Denis Sassou 
N’Guesso, le président de la Ré-
publique Arabe d’Egypte, Abdel 
Fattah Al-Sissi, lui a adressé ses 
félicitations pour sa réélection à 
la présidence de la République du 
Congo. Les deux dirigeants ont 
évoqué la nécessité de résoudre 
les conflits auxquels sont confron-
tés certains pays africains par des 
moyens pacifiques.
Cette option est une manière de 
préserver les ressources, les po-
pulations, la souveraineté et per-
mettre le progrès et la prospérité. 
Concernant leurs pays respectifs, 
ils ont souligné leur volonté de 
poursuivre la collaboration afin 
de renforcer les liens de coopéra-
tion entre le Caire et Brazzaville, 
conformément aux aspirations 
et aux intérêts des deux peuples 
frères, et de maintenir la coordi-
nation bilatérale dans les cadres 
régionaux et internationaux.
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AFRIQUE CENTRALE
La Banque mondiale investit  
dans les chaînes de valeurs forestières
Le Groupe de la Banque mon-
diale vient d’approuver une 
nouvelle opération de 394,83 
millions de dollars destinés à 
transformer les économies fo-
restières durables du Bassin du 

Congo, en Afrique centrale.
Financé par l’Association inter-
nationale de développement, le 
programme permettra, dans sa 
première phase, d’améliorer la 
gestion forestière et de renfor-

cer les chaînes de valeurs fores-
tières dans l’objectif de créer 
220 000 emplois au Cameroun, 
en Centrafrique et en Répu-
blique du Congo.
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FÉCOFOOT
Le Comité exécutif appelé  
à poursuivre ses activités

La Fédération internationale de 
football association (Fifa) a en-
couragé, le 3 avril, au cours d’une 
séance de travail par visioconfé-
rence, le Comité exécutif de la 
Fédération congolaise de football 
(Fécofot) de poursuivre ses activi-
tés conformément aux statuts, no-
nobstant la condamnation du pré-

sident, du secrétaire général et du 
chef du département des finances 
par la justice congolaise.      Page 9

La Fécofoot en session de travail avec la Fifa /DR

VOLONTARIAT
Des jeunes congolais en mission de service 
civique en France

Les jeunes volontaires posant avec les officiels /Adiac
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Dans le vacarme des déflagrations qui déchirent 
le Moyen-Orient, quelques chancelleries ap-
pellent les parties au conflit à la désescalade. 

La Chine et le Pakistan sont engagés sur cette voie 
et l’ont fait savoir lors d’une rencontre de leurs mi-
nistres des Affaires étrangères, le 1er avril, à Pékin, 
la capitale chinoise, en proposant un plan de sortie 
de crise en cinq points. Pour leur part, l’Indonésie et 
la Malaisie s’étaient déclarées, le 28 mars, disposées 
à faciliter le dialogue entre Israël, les Etats-Unis et 
l’Iran.

Sur le terrain, aucun signe tangible d’apaisement n’est 
signalé de part et d’autre et les belligérants ne semblent 
pas avoir dit leur dernier mot. Tel-Aviv et Washington 
déclarent poursuivre l’objectif de « casser » le régime en 
place à Téhéran qui de son côté n’entend pas abdiquer. 
Ce n’est pas un dialogue de sourds, mais un dialogue 
assourdissant dont les seuls interlocuteurs sont les mis-
siles de tous calibres que l’on sait évidemment bavards.

Aux propositions formelles des capitales asiatiques que 
n’ont pas choisi d’écouter les trois pays en guerre s’est 
ajoutée, fin mars, une demande poignante de cessation 
des hostilités. Portée par le président Abdel Fattah 
Al-Sissi, elle se singularise par son accent humanitaire. 
Le dirigeant égyptien ne propose pas de plan particu-
lier, il s’adresse directement à son homologue américain 
sachant que Washington est l’acteur majeur de cette 
guerre.

« Je m’adresse au président Trump pour lui dire : per-
sonne sauf toi ne peut arrêter la guerre dans le Golfe 
(...). S’il te plaît, aide-nous à arrêter la guerre, tu en es 
capable (…). «Je m’adresse à toi au nom de l’humani-
té. Et au nom de tous les amoureux de la paix, et toi, 
monsieur le président, tu fais partie de ceux qui aiment 
la paix ». Comme on le voit, c’est une imploration, une 
supplication.

En d’autres termes on pourrait traduire : « Oui, tu es 
fort, ton pays l’est aussi, mais prouve que tu es puissant, 
que ton pays l’est également ». Parole d’un ancien : « Qui 
domine les autres est fort, qui se domine est puissant ».

Les Dépêches de Brazzaville 

Les corps constitués nationaux ont 
rendu un dernier hommage à l’illustre 
disparu au Palais des congrès de Braz-
zaville, en présence du président du 
Sénat, Pierre Ngolo, et du président 
du Haut Conseil de l’audiovisuel et de 
la communication de la République 
démocratique du Congo, Christian 
Bossembé. Ancien ministre des Mines, 
de l’Energie et de l’Hydraulique de 
2002 à 2004 ; des Postes et Télécom-
munications, chargé des Nouvelles 
technologies de 2004 à 2006 ; de la Pêche 
et des Ressources halieutiques (2006-
2007), Philippe Mvouo a dirigé le CSLC 
pendant 13 ans, soit de 2012 à 2025. 
Le président du CSLC, Médard Milan-
dou Songa, dans son oraison funèbre, a 
mentionné les mérites professionnels 
de Philippe Mvouo qui dépassaient, 
d’après lui, les frontières de son pays le 
Congo, qu’il a servi dignement et loya-
lement jusqu’à son dernier souffle. Né 
le 14 septembre 1951 à Kellé, Philippe 
Mvouo commence sa carrière profes-
sionnelle comme enseignant contrac-
tuel affecté au CEG de Mossendjo, 

dans le Niari. Il accomplit, par la suite, 
son sacerdoce tour à tour aux CEG de 
Nganga-Lingolo, Kibossi, Linzolo dans 
le Pool, et Gampo-Olilou à Brazzaville 
avant d’enseigner aux lycées de Gam-
boma et de la Révolution. Enseignant 
coopérant en Angola, il a également 
enseigné à l’Ecole nationale moyenne 
d’administration de Brazzaville. 
Peu avant l’hommage de la République, 
son parti le PCT lui a témoigné aussi 
de sa reconnaissance au cours d’une 
cérémonie organisée au siège fédéral 
à Mpila, sous la direction de son secré-
taire général, Pierre Moussa. En effet, 
cadres et militants du parti ainsi que 
parents, amis et connaissances étaient 
tous rassemblés pour dire leurs adieux 
à Philippe Mvouo. « Homme poli-
tique, le camarade Philippe Mvouo 
a affronté le suffrage universel et a 
été élu député de la circonscription 
électorale unique de Kellé pour la 
mandature 2002 à 2007. Secrétaire 
du bureau communal du PCT de la 
ville de Brazzaville, chargé de l’édu-
cation en 2020, Philippe Mvouo, en 

tant qu’homme politique, a atteint 
son apogée avec son élection au 
Bureau politique du PCT à l’issue 
du cinquième congrès extraordi-
naire », a retracé le secrétaire à l’or-
ganisation du comité PCT Djiri, Yvon 
Roger Kouébé, dans l’oraison funèbre.
S’exprimant au nom de la famille, 
Raymond Vincent Ombaka a reconnu 
que l’attention et le soutien du par-
ti leur ont été d’une grande portée 
pendant cette douloureuse épreuve. 
« La famille, par ma voix, adresse 
au Parti congolais du travail ses 
sincères et respectueux remercie-
ments pour l’assistance multiforme 
qu’ il a bien voulus lui apporter de-
puis le décès du camarade Philippe 
Mvouo, tout particulièrement à son 
président, son excellence M. Denis 
Sassou N’Guesso, président de la 
République, à M. Pierre Moussa, se-
crétaire général du parti, ainsi qu’à 
tous les militants et sympathisants 
du PCT », a-t-il témoigné. 
Le secrétaire général du PCT, Pierre 
Moussa, quant à lui, a salué la mémoire 
d’un homme dont l’engagement aura 
laissé une empreinte durable dans 
son milieu : « C’est la tristesse, une 
tristesse infinie. Une fois de plus, 
après Firmin Ayessa, c’est mainte-
nant Mvouo et nous savons que c’est 
le chemin de tout le monde, mais le 
camarade Philippe Mvouo a été un 
grand camarade, un grand patriote 
et un membre du parti très fidèle et 
actif. Il a rendu des services au pays 
qui sont éminents, sérieux, nous le 
regrettons », a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

DISPARITION

Philippe Mvouo repose pour l’éternité à Kellé
Décédé le 18 février 2026 à Orléans, en France, à l’âge de 75 ans, l’ancien ministre, ancien président du Conseil supérieur 
de la liberté de communication (CSLC) et ancien membre du bureau politique du Parti congolais du travail (PCT), Philippe 
Mvouo, a été inhumé le 3 avril à Kellé, dans le département de la Cuvette-Ouest. La République reconnaissante et le PCT 
lui ont rendu des derniers hommages le 2 avril? à Brazzaville.  

Pierre Ngolo s’inclinant devant la mémoire de Philippe Mvouo / DR
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C’est fait. Cette fois-ci est la bonne. Au terme d’un long par-
cours, les Léopards de la République démocratique du Congo 
(RDC) ont arraché leur qualification à la Coupe du monde de 

football.

Co-organisée du 11 juin au 26 juillet par le Canada, les États-Unis 
et le Mexique, la compétition reçoit pour la première fois soixante 
nations dont dix du continent africain : Afrique du Sud, Egypte, Al-
gérie, Côte d’Ivoire, Cap-Vert, RDC, Maroc, Sénégal, Tunisie, Ghana.

La toute première fois que les Léopards (de l’ex Zaïre à l’époque) 
avaient enfilé le maillot à ce niveau des « hostilités », en 1974, en 
Allemagne de l’Ouest, le résultat fut catastrophique. On se souvient 
encore du 9-0 face à la Yougoslavie, mais c’était il y a longtemps.

Aujourd’hui, l’expérience est tout autre. Les hommes de Sébastien 
Desabre ont prouvé qu’ils peuvent aller loin. À la veille du match de 
barrage gagné contre la Jamaïque, la plus haute autorité du pays, le 

président Félix Tshisekedi, vêtu en « Léopard », avait apporté son 
plein soutien aux « gosses» les exhortant avec leur coach à s’enga-
ger à fond dans la discipline et la solidarité. Le résultat du 31 mars 
soir, ils peuvent tous se le partager.

Brazzaville, toute proche, a suivi le tout au jour le jour ou presque, 
félicité ses voisins et suivra l’événement en appuyant les dix quali-
fiés du continent.

Aux Léopards de Kin ou Kinshasa (Léo ou Léopoldville conservant 
la symbolique historique comme étant l’ancien nom de la capitale de 
RDC), nous adressons un message d’accompagnement :

« Lors de votre voyage vers les Amériques, apportez avec vous un 
peu d’eau du fleuve Congo, elle renforcera votre rage légitime de 
prendre des points et gagner des places. Surtout en prenant garde 
que nul ne vous la vole, cette onde précieuse ! »

Gankama N’Siah

LE FIN MOT DU JOUR

Aux Léopards de Léo

L’Assemblée nationale, en effet, a 
adressé ses « très vives et sincères 
félicitations » à Denis Sassou 
N’Guesso, pour sa réélection à la 
magistrature suprême du pays, au 
terme de l’élection présidentielle 
des 12 et 15 mars derniers. Les 
députés ont salué, par ailleurs, le 
climat de paix, de sérénité et d’ad-
hésion populaire observé tout au 
long du processus électoral. 
« Telle est la preuve tangible 
du renforcement progressif 
de notre culture démocra-
tique. Ce renouvellement de la 
confiance populaire s’inscrit 
dans la continuité des institu-
tions républicaines et traduit 
l’attachement du peuple congo-
lais à la stabilité, à la paix et 
à la poursuite de l’œuvre de 
construction nationale sous 

le leadership éclairé de Denis 
Sassou N’Guesso », a soutenu 
Alain Pascal Leyinda. Il a rendu 
un hommage appuyé au peuple 
congolais, dont la « maturité po-
litique, le civisme et le sens de 
responsabilité ont été, une fois 
encore, des plus exemplaires 
par sa mobilisation pacifique et 
sa foi dans la constitution et la 
continuité des institutions de la 
République ».
L’Assemblée nationale se féli-
cite ensuite de la vitalité et de la 
consolidation de la démocratie 
congolaise. Ce qui se manifeste 
à travers l’organisation régulière 
des échéances électorales « cré-
dibles et transparentes », fonde-
ment essentiel de l’État de droit 
et de la légitimité des institutions. 
Elle a également souligné le rôle 

majeur joué par les représentants 
du peuple, qui ont contribué avec 
engagement et responsabilité à 
l’encadrement du processus dé-
mocratique, à la sensibilisation de 
leurs mandants et au maintien de 
la cohésion sociale. Tout ceci dans 
le cadre de l’exercice de leur man-
dat. 
« Ce rôle, l’Assemblée nationale 
le poursuivra avec détermi-
nation, dans le respect de ses 
missions constitutionnelles. 
Les députés de la République se 
réjouissent de ce que les Congo-
lais du Nord au Sud, de l’Est à 
l’Ouest, de la forêt à la savane, 
qui ont tant souhaité que Denis 
Sassou N’Guesso fasse preuve 
de candidature, ont tenu pa-
role en plébiscitant l’enfant 
d’Edou qui est le seul à même 
à conduire le Congo au déve-
loppement inclusif », a pour-
suivi le deuxième secrétaire de la 
chambre basse. 
La chambre basse a souligné, 
enfin, la nécessité d’accélérer la 
marche, comme le recommande 
le président élu. « Consciente 
des défis qui s’imposent à la Na-
tion, l’Assemblée nationale ré-
affirme son engagement résolu 
à œuvrer, aux côtés des autres 
institutions de la République, 
pour la consolidation durable 
de la paix, le renforcement de 
l’unité nationale et l’accéléra-
tion du développement écono-
mique et social du Congo », a 
conclu Alain Pascal Leyinda. 

Parfait Wilfried Douniama

NOUVEAU QUINQUENNAT

L’Assemblée nationale réaffirme sa disponibilité 
à accompagner Denis Sassou N’Guesso
La chambre basse du Parlement, dans une déclaration rendue publique le 2 avril à Brazzaville par la voix de 
son deuxième secrétaire, Alain Pascal Leyinda, a assuré le président de la République réélu, Denis Sassou 
N’Guesso, de sa pleine disponibilité à accompagner, « dans un cadre républicain, constructif, toute 
initiative visant à améliorer les conditions de vie de la population et à promouvoir un avenir de prospérité 
partagée ».  

Alain Pascal Leyinda rendant la déclaration publique /Adiac Dans le rapport mis à la disposition de la direction générale de l’énergie, 
le CEO a identifié les obstacles au développement des énergies renou-
velables. « Aujourd’hui, nous voulons avoir un mix énergétique, mais 
les technologies à énergies renouvelables demeurent encore inacces-
sibles. Les obstacles à l’accès à ces technologies sont d’ordre réglemen-
taire. Il était donc important pour nous de proposer des mesures liées 
au développement de ces énergies en remettant officiellement ce rap-
port à la direction générale de l’énergie qui est chargée de la mise en 
œuvre des recommandations formulées », a expliqué Royal Louembet, 
un expert en énergies renouvelables évoluant au CEO. 
Pour sa part, Émile Tsakala, conseiller en stratégie de développement 
du secteur de l’électricité, a salué le travail réalisé par le CEO. « Les re-
commandations formulées dans ce rapport vont permettre de prendre 
en compte les énergies renouvelables afin d’améliorer l’accès de la po-
pulation à l’électricité », a-t-il fait savoir. Il a promis de tout mettre en 
œuvre pour traduire dans les faits lesdites recommandations.
Il convient de préciser que la remise du rapport sur le diagnostic des 
politiques, cadre légal et réglementaire des énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique en République du Congo a été précédée d’une 
séance de relecture ayant permis à l’ensemble des parties prenantes 
de l’amender.  Ainsi, Patrick Nsemi, représentant de la directrice exé-
cutive du CEO, a remercié les participants pour leurs propositions et 
conseils. « Nous allons continuer à compter sur vous pour qu’en-
semble, nous puissions mener à bien nos missions respectives pour 
l’essor des énergies renouvelables », a-t-il assuré.

Rominique Makaya

ÉTUDES

Le rapport du CEO remis 
à la direction générale de 
l’énergie
Le rapport du Centre d’excellence d’Oyo (CEO) sur le diagnostic des 
politiques, cadre légal et réglementaire des énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique en République du Congo, remis officiellement 
à la direction générale de l’énergie, contient des recommandations 
visant à améliorer la réglementation du secteur.  

Remise du rapport du CEO / DR 
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Titre du poste : CHARGÉ(E) D’ADMINIS-
TRATION ET DES FINANCES

Durée du contrat : Une (01) année renou-
velable

Lieu d’affectation : Brazzaville (avec dépla-
cements sur le terrain)

1. DESCRIPTION DU PROJET

Le poste de Chargé(e) d’Administration et 
des Finances est rattaché à la Direction 
Nationale du Projet « Renforcement des 
capacités d’adaptation aux changements 
climatiques des communautés vulnérables 
vivant dans le Bassin du Fleuve Congo ». Ce 
projet, d’une durée de 5 ans, bénéficie du 
soutien financier du Fonds d’Adaptation. 
Le Ministère de l’Environnement, du Déve-
loppement Durable et du Bassin du Congo 
(MEDDBC) en est l’« Entité d’Exécution », 
en partenariat avec le Programme Alimen-
taire Mondial (PAM), agissant en tant qu’« 
Entité Multilatérale de Mise en Œuvre ».

Le projet vise à renforcer la sécurité alimen-
taire et la nutrition par des mesures d’adap-
tation climatique, avec une attention par-
ticulière pour les populations autochtones, 
les petits exploitants agricoles et la partici-
pation des femmes. Il couvre trois départe-
ments prioritaires : la Bouenza, la Likouala 
et la Sangha.

2. MISSIONS ET RESPONSABILITÉS

Sous la supervision directe du Directeur 
National du Projet, le/la titulaire aura pour 
missions principales :

Gestion Administrative et Financière :

•Assurer le suivi des relations administra-
tives et financières avec le PAM ;

•Co-gérer le compte spécial du Projet en 
collaboration avec le Responsable des ser-
vices financiers du PAM-Congo ;

•Exécuter les tâches comptables et finan-
cières relatives aux activités financées par 
les fonds transférés ;

•Assurer le suivi des opérations bancaires 
(engagements, retraits, règlements et rap-
prochements) ;

•Produire et soumettre les rapports de suivi 
financier mensuels et trimestriels ;

•Préparer les pièces justificatives des 
dépenses pour les audits et revues trimes-
trielles ;

•Assurer le respect rigoureux des politiques, 
procédures et règlements financiers conve-
nus avec le PAM.

Responsabilités Additionnelles :

•Veiller à la conformité des procédures de 
passation de marchés selon les articles V 

et VI du Mémorandum signé entre le 
MEDDBC et le PAM ;

•Superviser l’exécution des contrats de 
fournitures de biens et services conformé-
ment aux spécifications techniques ;

•Collaborer avec les Ressources Humaines 
du PAM pour la formation des équipes de 
terrain sur les questions de gestion ;

•Conseiller le Directeur National sur la situa-
tion financière globale (budgets approuvés, 
contributions disponibles, taux de décais-
sement) ;

•Assurer la gestion du patrimoine, des 
locaux et veiller au respect des normes de 
sécurité au travail ;

•Préparer et accompagner les missions 
d’audit financier et mettre en œuvre leurs 
recommandations.

3. QUALIFICATIONS REQUISES

Formation : Diplôme universitaire (Bac+3 
minimum) en gestion, comptabilité, finance 
ou administration.

Expérience : Minimum 5 ans d’expérience 
professionnelle à un poste de responsabi-
lité croissante dans la gestion financière.

Compétences : Maîtrise des outils de ges-
tion comptable et du patrimoine. Une expé-
rience dans la gestion de projets nationaux 
ou régionaux est indispensable.

Atout : Une expérience préalable au sein 
d’une agence du Système des Nations 
Unies (particulièrement le PAM) est forte-
ment souhaitée.

Langue : Parfaite maîtrise du français (écrit 
et oral).

4. MODALITÉS DE SOUMISSION

Les dossiers de candidature doivent être 
adressés à Madame la Ministre de l’Envi-
ronnement, du Développement Durable et 
du Bassin du Congo et déposés :

•Physiquement : Immeuble Man’Grite, 
4ème étage, Plateau-ville-Brazzaville ;

•Électroniquement : secretariatministre@
developpement-durable.gouv.cg avec pour 
objet : « Candidature au poste de Chargé(e) 
d’Administration et des Finances ».

Le dossier doit comprendre :

•Un Curriculum Vitae détaillé ;

•Une lettre de motivation ;

•Les contacts de deux personnes de réfé-
rence.

Date limite : 08 avril 2026 à 15h30.

Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées. Le projet applique une poli-
tique de tolérance zéro à l’égard de la 
fraude, de la corruption et de toutes formes 
de harcèlement.

AVIS D’APPEL À CANDIDATURES
Projet : Renforcement des capacités d’adaptation aux changements climatiques des communautés vulnérables vivant dans le Bassin du Fleuve Congo.

Titre du poste : CHEF(FE) DE COMPO-
SANTE 2 – SERVICES CLIMATIQUES
Durée du contrat : Une (01) année renou-
velable
Lieu d’affectation : Brazzaville (avec dépla-
cements sur le terrain)

1. DESCRIPTION DU PROJET
Le poste de Chef(fe) de Composante 2 – 
Services climatiques est ouvert dans le 
cadre du projet « Renforcement des capa-
cités d’adaptation aux changements clima-
tiques des communautés vulnérables vivant 
dans le Bassin du Fleuve Congo ». Financé 
par le Fonds d’Adaptation, ce projet est exé-
cuté par le Ministère de l’Environnement, 
du Développement Durable et du Bassin du 
Congo (MEDDBC), en partenariat avec le 
Programme Alimentaire Mondial (PAM).
L’objectif global est d’améliorer la résilience 
et la sécurité alimentaire des communau-
tés vulnérables face aux effets du climat 
dans les départements de la Bouenza, de 
la Likouala et de la Sangha.
La Composante 2 se concentre spécifique-
ment sur la génération et la diffusion d’in-
formations climatologiques pour aider les 
ménages à mieux gérer les risques météo-
rologiques.

2. MISSIONS ET RESPONSABILITÉS
Sous la supervision du Directeur National 
du Projet, le/la titulaire est responsable de 
la coordination technique et opérationnelle 

de la Composante 2.
Pilotage Institutionnel et Technique :
•Assurer le suivi de l’accord entre le 
MEDDBC et le Ministère des Transports, de 
l’Aviation Civile et de la Météorologie Natio-
nale (MTACMM), en lien étroit avec l’ANAC 
(Agence Nationale de l’Aviation Civile) ;
•Appuyer la mise en œuvre du plan de tra-
vail technique de l’ANAC et superviser le 
renforcement des capacités de ses agents 
;
•Superviser l’installation et la maintenance 
des équipements météorologiques sur les 
sites ciblés ;
•Garantir l’intégration des dimensions 
transversales (genre, inclusion des popu-
lations autochtones, durabilité) dans toutes 
les activités ;
•Diffusion des Services Climatiques ;
•Coordonner la diffusion d’informations cli-
matiques via les radios communautaires, 
les instituts techniques et les partenaires 
locaux ;
•Faciliter le travail des leaders climatiques 
locaux agissant comme relais auprès des 
communautés ;
•Assurer une synergie fonctionnelle avec 
le/la Chef(fe) de Composante 3 pour que 
les données climatiques orientent directe-
ment les décisions agricoles et productives.

Suivi et Reporting :
•Élaborer et suivre les plans d’activités tri-
mestriels et annuels de la composante ;

•Produire les rapports techniques pério-
diques intégrant les indicateurs de perfor-
mance, de genre et de sauvegarde environ-
nementale ;
•Collaborer avec le Ministère de l’Agriculture 
pour le suivi des agents de vulgarisation et la 
gestion des pluviomètres régionaux.

3. QUALIFICATIONS ET EXPÉRIENCES 
REQUISES
Formation : Diplôme universitaire (Bac+5) 
en climatologie, agrométéorologie, envi-
ronnement, géographie ou domaine 
connexe.
Expérience : Minimum 5 ans dans la gestion 
de projets liés à l’information climatique, à 
la résilience ou à la gestion des risques de 
catastrophes.
Expertise : Expérience avérée dans la coor-
dination interinstitutionnelle et la gestion 
de partenariats techniques (idéalement 
avec des services météo nationaux).
Compétences : Maîtrise des outils de diffu-
sion communautaire et des enjeux d’adap-
tation en milieu rural.
Atouts : Excellentes capacités rédaction-
nelles, sociabilité pour le dialogue commu-
nautaire, et connaissance des enjeux liés 
aux populations autochtones.

4. PERFORMANCE ET PARTENARIATS
Le/la candidat(e) devra faire preuve de :
•Proactivité : Capacité à anticiper les blo-
cages institutionnels et à proposer des solu-

tions créatives.
•Leadership : Aptitude à mobiliser des par-
tenaires variés (publics, privés, ONG) 
autour des objectifs du projet.
•Adaptabilité : Capacité à travailler en situa-
tion de stress et à effectuer des déplace-
ments fréquents sur le terrain.

5. MODALITÉS DE SOUMISSION
Les dossiers de candidature doivent être 
adressés à Madame la Ministre de l’Envi-
ronnement, du Développement Durable et 
du Bassin du Congo et déposés :
•Physiquement : Immeuble Man’Grite, 
4ème étage, Plateau-ville-Brazzaville ;
•Électroniquement : secretariatministre@
developpement-durable.gouv.cg 
avec pour objet : «Candidature au poste de 
Chef(fe) de composante 2 -Services Clima-
tiques».

Le dossier doit comprendre :
•Un Curriculum Vitae détaillé ;
•Une lettre de motivation ;
•Les contacts de deux personnes de réfé-
rence.

Date limite : 08 avril 2026 à 15h30.

Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées. Le projet applique une poli-
tique de tolérance zéro à l’égard de la 
fraude, de la corruption et de toutes formes 
de harcèlement.

AVIS D’APPEL À CANDIDATURES
Projet : Renforcement des capacités d’adaptation aux changements climatiques des communautés vulnérables vivant dans le Bassin du Fleuve Congo.
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Organisé par l’Association tech-
nique internationale des bois tro-
picaux (ATIBT), l’atelier de resti-
tution finale de l’étude consacrée à 
la chaîne de valeur du bois domes-
tique en République du Congo a 
mobilisé les représentants des mi-
nistères sectoriels, du secteur pri-
vé, de la société civile, des centres 
de formation, ainsi que des par-
tenaires techniques et financiers. 
Cette rencontre a permis de pré-
senter les conclusions de l’étude 
et de recueillir les observations des 
parties prenantes afin d’enrichir 
le rapport final. Il s’agissait égale-
ment de mieux cerner les enjeux 
d’un secteur longtemps sous-esti-
mé, mais essentiel pour l’économie 
nationale. 
Selon Catherine Vivien du cabinet 
FRMI-Becaf Congo, cette étude, 
bien que centrée sur le marché 
domestique, s’inscrit dans une 
dynamique plus large. « La filière 
bois congolaise est aussi tournée 
vers l’export et joue un rôle im-
portant dans le bassin du Congo», 
a-t-elle souligné. L’étude explore 
l’ensemble de la chaîne de valeur, 
depuis l’exploitation artisanale 
jusqu’à la transformation finale, 
avec un accent sur les acteurs, 
leurs contraintes et leurs besoins. 
Menée notamment à Brazzaville, 
Pointe-Noire, Sibiti et Ouesso, l’en-
quête révèle l’ampleur du secteur. 

Chaque année, environ 150 000 m³ 
de bois scié alimentent les centres 
urbains, ce qui correspond à plus 
de 250 000 m³ de prélèvements 
en forêt. Un volume significatif, 
représentant près de 20 % de la 
production industrielle, mais repo-
sant sur une multitude d’acteurs 
artisanaux.
Cette forte présence d’interve-
nants, souvent peu formés et évo-
luant dans l’informel, a noté Cathe-
rine Vivien, constitue à la fois une 
richesse sociale et un défi majeur. 
Le secteur génère de nombreux 
emplois, mais souffre d’un manque 
de structuration, de formation 

technique et d’accès au finance-
ment. À cela s’ajoutent des pra-
tiques parfois peu respectueuses 
de l’environnement, liées notam-
ment à l’absence de maîtrise des 
règles et normes forestières.
Face à ces constats, le projet « 
Appui au secteur privé – marché 
intérieur du bois », financé par 
l’Union européenne (UE), entend 
apporter des solutions concrètes. 
Comme l’a expliqué Alain Bertin 
Tiotsop, représentant de l’ATIBT, 
l’ambition est de rendre la filière 
plus compétitive et durable. Cela 
passe par la structuration des ac-
teurs, le renforcement de leurs 

capacités techniques, opération-
nelles et financières, ainsi que 
par une meilleure organisation du 
marché domestique. Deux axes ma-
jeurs guident ce projet, a-t- il précisé, 
l’amélioration de la gestion durable 
des ressources forestières et l’accom-
pagnement des petites et moyennes 
entreprises du secteur.
L’étude présentée constitue ain-
si une étape clé pour orienter les 
actions futures et adapter les in-
terventions aux réalités du terrain, 
estime-t-on. D’après le chef de ca-
binet de la ministre de l’Économie 
forestière, Guy Saturnin Tsotsa, 
cette initiative vient consolider 

les efforts entrepris par le gou-
vernement congolais depuis 2010, 
notamment à travers les réformes 
juridiques et l’accord de partena-
riat volontaire signé avec l’UE.  Les 
autorités entendent également 
encourager la transformation lo-
cale du bois, encore insuffisante, 
afin d’accroître la valeur ajoutée 
nationale et les recettes de l’État. 
Aujourd’hui, l’orientation majo-
ritairement exportatrice du bois 
industriel limite les retombées éco-
nomiques locales, avec un manque 
à gagner estimé à près de deux mil-
liards F CFA.

Fiacre Kombo

FILIÈRE BOIS DOMESTIQUE

Un secteur clé en quête de structuration 
Les principaux acteurs de la filière bois domestique au Congo se sont réunis, le 2 avril à Brazzaville, pour examiner les résultats 
d’une étude nationale sur la chaîne de valeur. Cette démarche vise à mieux comprendre ce secteur stratégique, encore largement 
informel, et à poser les bases d’une transformation durable et compétitive au service de l’économie congolaise.    

Les parties prenantes à l’ouverture de l’atelier /Adiac

Le don réceptionné par les res-
ponsables du service néonatal 
est composé de kits de soins 
essentiels et de consommables 
médicaux qui permettront de 
renforcer la capacité de prise 
en charge des nouveau-nés, 
particulièrement les prématu-
rés. 
Pour les médecins de ce ser-
vice, le geste marque une vo-
lonté d’accompagner le per-
sonnel soignant qui œuvre 
quotidiennement pour réduire 
le taux de mortalité néona-
tale. « Nous sommes dans un 
service où les conditions de 
travail sont très difficiles. La 
majorité des enfants admis 
est démunie et le peu qu’on 
nous donne pour sauver ces 
enfants ne peut que nous ré-
jouir », a déclaré  l’infirmier 
Alain Lazare Gandounou.
Selon les responsables, les be-
soins seraient énormes dans 
le service et il manquerait 
presque de tout pour pouvoir  

exercer le métier sans inquié-
tude. « Si cette collaboration 
pouvait se pérenniser, ceci 
nous serait très bénéfique », 
ont-ils indiqué.
L’association Globus, déjà ac-
tive dans d’autres secteurs 
comme l’éducation et l’accès 
à l’eau potable à Brazzaville, 
confirme ainsi sa stratégie de 
proximité. Après avoir inaugu-
ré des forages le mois dernier 
et offert des dons dans plu-
sieurs écoles, elle se tourne 
désormais vers la santé ma-
ternelle et infantile. « La san-
té constitue le fondement 
essentiel de toute une vie. 
Sans elle, aucun autre avan-
tage n’a de véritable valeur. 
Nous espérons que cette mo-
deste contribution servira à 
améliorer l’état des patients 
et à leur redonner la  joie 
de vivre », a rappelé la prési-
dente de l’association Globus, 
Yulia Berg.

 Jean Pascal Mongo-Slyhm

CHU-B 

Des produits de santé offerts au service néonatalogie
Dans le cadre de ses actions sociales, l’association internationale Globus a offert, le 31 mars, en 
partenariat avec le mouvement Avenir, un don en produits de santé au service néonatalogie du 
Centre hospitalier universitaire (CHU) de Brazzaville.  

 La présidente de Globus remettant le don aux infirmières /Adiac 
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Titre du poste : DIRECTEUR NATIO-
NAL DU PROJET (FONDS D’ADAPTA-
TION) 
Lieu d’affectation : Brazzaville (Répu-
blique du Congo) 
Durée du contrat : Une (01) année 
renouvelable

1. DESCRIPTION DU PROJET
Le Ministère de l’Environnement, du 
Développement Durable et du Bassin 
du Congo (MEDDBC), en tant qu’entité 
d’exécution, et le Programme Alimen-
taire Mondial (PAM), en tant qu’entité 
multilatérale de mise en œuvre, 
déploient sur une période de 5 ans un 
projet majeur financé par le Fonds 
d’Adaptation.
Ce projet vise à renforcer la sécurité 
alimentaire et la résilience des popula-
tions les plus vulnérables (communau-
tés autochtones et petits exploitants 
agricoles) face aux dérèglements cli-
matiques. L’intervention cible prioritai-
rement les départements de la 
Bouenza, de la Likouala et de la Sangha.

2. MISSIONS ET RESPONSABILITÉS
Sous l’autorité du Directeur Général du 
Développement Durable (MEDDBC) et 
en collaboration étroite avec la Coor-

dination du PAM, le Directeur National 
du Projet (DNP) assure la haute direc-
tion technique, politique et administra-
tive de l’unité de gestion.
Pilotage et Planification :
•Coordonner la mise en œuvre de 
toutes les composantes du projet 
conformément au cadre logique ;
•Élaborer le Plan de Travail Annuel Bud-
gétisé (PTAB) et identifier les risques 
potentiels ainsi que les mesures d’at-
ténuation ;
•Présider le Comité de Pilotage et organiser 
les sessions du Comité Consultatif ;
•Gestion Administrative et Financière ;
•Garantir l’application rigoureuse des Pro-
cédures Opérationnelles Standard (POS) 
et des lignes directrices du PAM ;
•Superviser la gestion des ressources 
humaines, financières et matérielles de 
la Direction Nationale ;
•Valider les actes administratifs, financiers 
et les demandes de paiement conformé-
ment au Memorandum d’Accord ;
Suivi-Évaluation et Reporting :
•Superviser la production des rapports 
trimestriels et annuels (narratifs et 
financiers) pour vérification par le PAM 
avant soumission au Fonds d’Adapta-
tion ;
•S’assurer de la cohérence et de la 

synergie avec les autres initiatives de 
développement dans les zones d’inter-
vention ;
•Veiller à l’intégration transversale des 
questions de genre et de protection 
sociale des populations autochtones.

3. PROFIL REQUIS
Qualifications académiques :
•Diplôme universitaire de niveau Bac+5 
(Master) en Sciences de l’Environne-
ment, Agronomie, Économie, Dévelop-
pement International, Climatologie ou 
domaine connexe.
Expérience professionnelle :
•Minimum 8 ans d’expérience perti-
nente dans la gestion de projets de 
grande envergure, idéalement liés à 
l’adaptation climatique ou au finance-
ment vert ;
•Expérience confirmée dans l’établis-
sement de partenariats stratégiques 
avec les organismes internationaux 
(ONU, Bailleurs de fonds) et les institu-
tions publiques.
Compétences techniques :
•Maîtrise de la Gestion Axée sur les 
Résultats (GAR) et des outils de sui-
vi-évaluation ;
•Excellentes capacités rédactionnelles 
et de plaidoyer ;

•Maîtrise parfaite du français et bonne connais-
sance professionnelle de l’anglais ;
•Capacité à travailler sous haute pres-
sion et à effectuer des missions fré-
quentes en zones rurales enclavées.

4. MODALITÉS DE SOUMISSION
Les dossiers de candidature doivent 
être adressés à Madame la Ministre de 
l’Environnement, du Développement Durable 
et du Bassin du Congo et déposés :
•Physiquement : Immeuble Man’Grite, 
4e étage, Plateau-ville-Brazzaville ;
•Électroniquement : secretariatministre@
developpement-durable.gouv.cg  avec pour 
objet : « Candidature au poste de Directeur 
National du Projet FA ».
Le dossier doit comprendre :
•Un Curriculum Vitae détaillé ;
•Une lettre de motivation ;
•Les contacts de deux personnes de 
référence.

Date limite : 08 Avril 2026 à 15h30.
Les candidatures féminines sont vive-
ment encouragées. Le projet applique 
une politique de tolérance zéro à l’égard 
de la fraude, de la corruption et de 
toutes formes de harcèlement.

AVIS D’APPEL À CANDIDATURES
Projet : Renforcement des capacités d’adaptation aux changements climatiques des communautés vulnérables vivant dans le Bassin du Fleuve Congo.

Titre du poste : SPÉCIALISTE EN SUI-
VI-ÉVALUATION
Durée du contrat : Une (01) année 
renouvelable
Lieu d’affectation : Brazzaville (avec 
déplacements sur le terrain)

1. DESCRIPTION DU PROJET
Le Ministère de l’Environnement, du 
Développement Durable et du Bassin 
du Congo (MEDDBC), en partenariat 
avec le Programme Alimentaire Mon-
dial (PAM), met en œuvre un projet de 
5 ans financé par le Fonds d’Adaptation. 
Ce projet vise à renforcer la sécurité ali-
mentaire et la résilience des commu-
nautés vulnérables (populations 
autochtones, petits exploitants, 
femmes) face aux effets du changement 
climatique.
Le projet s’articule autour de trois com-
posantes :
•Renforcement des connaissances et 
des capacités institutionnelles ;
•Diffusion de services climatiques et 
météorologiques pour les ménages ;
•Mise en œuvre de mesures d’adapta-
tion dans les activités productives.
Le suivi-évaluation est au cœur de cette 
stratégie pour garantir la gestion des 
risques multisectoriels, l’analyse des 
données désagrégées par sexe et l’in-
clusion des groupes vulnérables.

2. MISSIONS ET RESPONSABILITÉS
Sous la supervision directe du Directeur 
National du Projet, le/la Spécialiste en 
Suivi-Évaluation (S&E) est responsable 
de la conception et de l’animation du 
système de suivi des performances et 
des résultats du projet.
Ses principales missions incluent :
•Conception et Pilotage : Mettre en 
place et opérationnaliser le cadre 
logique et le plan de suivi-évaluation du 
projet ;
•Collecte et Analyse : Coordonner la col-
lecte des données sur le terrain, assurer 
leur désagrégation (genre, âge, statut) 
et leur analyse pour mesurer l’impact 
réel sur les bénéficiaires ;
•Appui Technique : Soutenir les équipes 
basées dans les départements 
(Bouenza, Likouala, Sangha) dans la pla-
nification et l’exécution de leurs activi-
tés de S&E ;
•Reporting : Consolider les rapports de 
suivi réguliers et produire les docu-
ments d’analyse requis pour le 
MEDDBC, le PAM et le Fonds d’Adapta-
tion ;
•Formation : Élaborer et dispenser des 
modules de formation sur le S&E au pro-
fit des partenaires et du personnel du 
projet ;
•Synergie Institutionnelle : Contribuer 
à l’intégration des données du projet 
dans les plans nationaux (Plan National 

Climat, Stratégie d’adaptation de la 
COMIFAC, etc.).

3. COMPÉTENCES ET APTITUDES
•Maîtrise de la Gestion Axée sur les 
Résultats (GAR) et des cadres de rede-
vabilité ;
•Capacité à concevoir des outils de col-
lecte de données (enquêtes, bases de 
données, applications statistiques) ;
•Expertise dans l’analyse transversale 
(genre, vulnérabilités sociales, popula-
tions autochtones) 
•Aptitude à rédiger des rapports tech-
niques clairs et synthétiques ;
•Sens de l’organisation, respect des 
délais et capacité à travailler en équipe 
multidisciplinaire ;
•Connaissance des politiques natio-
nales liées à la sécurité alimentaire et 
au climat.

4. QUALIFICATIONS ET EXPÉ-
RIENCES REQUISES
Formation : Diplôme universitaire 
(Bac+3 minimum, Bac+5 souhaité) en 
Statistique, Économie, Gestion de pro-
jet, Sciences sociales ou domaine 
connexe ;
Expérience : Minimum 5 ans d’expé-
rience professionnelle dans le domaine 
du Suivi-Évaluation, idéalement dans 
la conduite d’enquêtes multisecto-
rielles ;

Atout : Expérience préalable dans des 
projets de développement nationaux 
ou régionaux financés par des parte-
naires internationaux (ONU, Fonds Vert, 
etc.) ;
Langue : Parfaite maîtrise du français. 
La connaissance de langues locales des 
zones d’intervention est un avantage.

5. MODALITÉS DE SOUMISSION
Les dossiers de candidature doivent 
être adressés à Madame la Ministre de 
l’Environnement, du Développement 
Durable et du Bassin du Congo et dépo-
sés :
•Physiquement : Immeuble Man’Grite, 
4ème étage, Plateau-ville-Brazzaville ;
•Électroniquement : secretariatministre@
developpement-durable.gouv.cg 
avec pour objet : « Candidature au poste 
de Spécialiste Suivi-Évaluation ».
Le dossier doit comprendre :
•Un Curriculum Vitae détaillé ;
•Une lettre de motivation ;
•Les contacts de deux personnes de 
référence.

Date limite : 08 avril 2026 à 15h30.
Les candidatures féminines sont vive-
ment encouragées. Le projet applique 
une politique de tolérance zéro à l’égard 
de la fraude, de la corruption et de 
toutes formes de harcèlement.

AVIS D’APPEL À CANDIDATURES
Projet : Renforcement des capacités d’adaptation aux changements climatiques des communautés vulnérables vivant dans le Bassin du Fleuve Congo.
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Titre du poste : CHEF(FE) DE COMPO-
SANTE 3 – MESURES D’ADAPTATION DANS 
LES ACTIVITÉS PRODUCTIVES
Durée du contrat : Une (01) année renou-
velable
Lieu d’affectation : Brazzaville (avec dépla-
cements sur le terrain)

1. DESCRIPTION DU PROJET
Le poste de Chef(fe) de Composante 3 – 
Mesures d’adaptation dans les activités pro-
ductives est ouvert dans le cadre du projet 
« Renforcement des capacités d’adaptation 
aux changements climatiques des commu-
nautés vulnérables vivant dans le Bassin du 
Fleuve Congo ». Financé par le Fonds 
d’Adaptation pour une durée de 5 ans, ce 
projet est exécuté par le Ministère de l’En-
vironnement, du Développement Durable 
et du Bassin du Congo (MEDDBC), en par-
tenariat avec le Programme Alimentaire 
Mondial (PAM).
Le projet vise à renforcer la sécurité alimen-
taire et la résilience des populations les plus 
vulnérables (autochtones, petits exploi-
tants, femmes) face aux chocs climatiques 
dans les départements de la Bouenza, de la 
Likouala et de la Sangha.

2. MISSIONS ET RESPONSABILITÉS

Sous la supervision du Directeur National 
du Projet, le/la Chef(fe) de Composante 3 
assure la coordination technique et opéra-
tionnelle de la mise en œuvre des mesures 
d’adaptation dans les secteurs productifs.
Coordination Technique et Stratégique :
•Piloter la mise en œuvre de la Composante 
3 conformément au plan de travail annuel 
•Promouvoir l’adoption de pratiques agroé-
cologiques, forestières et économiques 
résilientes ;
•Assurer l’intégration transversale des 
dimensions genre, de sauvegarde environ-
nementale et d’inclusion des populations 
autochtones ;
•Garantir la synergie entre la Composante 
3 et la Composante 2 (services climatiques) 
pour que les données météorologiques 
orientent les décisions agricoles.

Gestion Opérationnelle et Partenariats :
•Superviser la création d’actifs et la Planification 
Communautaire Participative (PCP) ;
•Finaliser et suivre l’accord de partenariat 
avec le Ministère chargé de l’Agriculture ;
•Identifier les risques opérationnels et pro-
poser des mesures d’atténuation ;
•Assurer la liaison avec les sous-bureaux du PAM 
et les services déconcentrés de l’État ;
•Veiller à la conformité des procédures du 

PAM et du Fonds d’Adaptation.

Suivi, Évaluation et Capitalisation :
•Produire les rapports techniques trimes-
triels et annuels de la composante ;
•Documenter et capitaliser les bonnes pra-
tiques et les succès du projet ;
•Superviser le «screening» des risques environ-

nementaux et sociaux pour chaque activité ;

•Veiller au fonctionnement des mécanismes 
de retour d’information (gestion des 
plaintes) au niveau communautaire.

3. PROFIL REQUIS
Formation et Expérience : Diplôme : Bac+5 
(Master) en Agriculture, Développement 
Rural, Économie, Gestion des ressources 
naturelles ou domaine connexe.
Expérience : Minimum 5 ans dans la gestion 
de projets de développement rural ou de 
résilience climatique.
Expertise : Maîtrise des chaînes de valeur 
agricoles, de l’agroécologie et de l’anima-
tion communautaire en milieu rural.
Compétences et Aptitudes :
•Excellentes capacités rédactionnelles en 
français (l’anglais est un atout) ;
•Maîtrise des enjeux liés aux populations 
autochtones et à l’approche genre ;
•Capacité d’analyse financière et de sui-

vi-évaluation ;
•Aptitude à travailler sous pression dans un 
environnement multidisciplinaire ;
•Disponibilité pour des missions fréquentes 
dans la Likouala, la Sangha et la Bouenza.

4. MODALITÉS DE SOUMISSION
Les dossiers de candidature doivent être 
adressés à Madame la Ministre de l’Envi-
ronnement, du Développement Durable et 
du Bassin du Congo et déposés :
•Physiquement : Immeuble Man’Grite, 
4ème étage, Plateau-ville-Brazzaville ;
•Électroniquement : secretariatministre@
developpement-durable.gouv.cg 
avec pour objet : « Candidature au poste de 
Chef(fe) de composante 3 ».

Le dossier doit comprendre :
•Un Curriculum Vitae détaillé ;
•Une lettre de motivation ;
•Les contacts de deux personnes de réfé-
rence.

Date limite : 08 avril 2026 à 15h30.
Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées. Le projet applique une politique 
de tolérance zéro à l’égard de la fraude, de la 
corruption et de toutes formes de harcèlement.

AVIS D’APPEL À CANDIDATURES
Projet : Renforcement des capacités d’adaptation aux changements climatiques des communautés vulnérables vivant dans le Bassin du Fleuve Congo.

Accueillis à leur arrivée sur le site par 
le directeur général de la société En-
ergie électrique du Congo (E²C), Jean 
Bruno Danga Adou, les parlemen-
taires ont eu droit aux explications 
sur le poste de Boueno qui reçoit éga-
lement une partie de l’électricité en 
provenance de Kinshasa. Après cette 
visite guidée, le président de la Com-
mission économie et finances de l’As-
semblée nationale, Maurice Mavoun-
gou, est revenu sur son bien-fondé. 
« Nous avons voulu prévenir l’ur-
gence en trouvant des solutions 
qui sont les nôtres financièrement, 
dans la loi de finances de 2026. 
Nous l’avions commencé déjà en 
2025. Quand nous nous sommes 
aperçus que la redevance audiovi-
suelle n’était pas gérée de manière 
satisfaisante, nous avons pensé 
vous donner la responsabilité de 
pouvoir utiliser cette ressource 
pour que l’électrification rurale ne 
soit pas une vue de l’esprit. C’est 
ainsi qu’avec beaucoup d’intérêt, 
vous avez fini par réaliser l’électri-
fication de Kinkala jusque dans les 
pays de Boko. A l’instar de ce que 
nous avions vu dans le Pool, nous 
avons pensé qu’il fallait porter une 
dimension un peu plus importante 
à cette expérience en envisageant 
l’électrification urbaine et rurale », 
a expliqué Maurice Mavoungou.
Il a également annoncé l’inscription, 
dans la loi de finances, exercice 2026, 
d’une ressource pérenne pour l’élec-
trification des villes et rurales. Tradui-
sant la satisfaction des parlementaires 

suite au travail réalisé, il a reconnu 
que le secteur de l’électricité néces-
site suffisamment de ressources finan-
cières pour améliorer les conditions 
de vie de la population mais égale-
ment pour soutenir l’évolution écono-
mique du pays. « Nous ne développe-
rons pas ce pays si nous avons un 
déficit en électricité. C’est l’occasion 
pour que nous, les parlementaires, 
ayons à l’esprit que nous ne pou-
vons pas accélérer la marche vers le 
développement si nous n’avons pas 
suffisamment d’énergie à mettre à 
la disposition des consommateurs. 
Cette énergie ne sera pas utile que 
pour les ménages, mais également 
pour les opérateurs économiques 
qui viennent frapper à la porte du 
Congo, mais réalisent qu’il y a un 
point bloquant, notamment l’offre 
en énergie », a poursuivi le président 
la Commission économe et finances. Il 
a précisé que cette visite avait égale-

ment pour but de prévenir des situa-
tions telles que celle que Brazzaville 
traverse actuellement avec des per-
turbations de la fourniture de l’élec-
tricité.
 
Construire des barrages de 
proximité autour de Brazzaville
Membre de la commission Econome 
et finances de l’Assemblée nationale, 
Prince Bertrand Bahamboula, de son 
côté, a rappelé que cette descente 
fracassante des deux commissions au 
niveau de ce poste intervient dans un 
contexte où le président de la Répu-
blique réélu a mis, dans son nouveau 
projet de société, une action privilé-
giée sur l’agro-industrie. Un objectif 
qui ne peut être atteint sans avoir une 
énergie disponible. « Le chef l’a com-
mencé bien avant en dédiant, no-
tamment sur le volet rural, la rede-
vance audiovisuelle pour appuyer 
le financement de l’électrification 

rurale. Vous avez vu Louingui, on 
a parlé de Loumou, aujourd’hui 
on parle de Boko qui sont en cours 
d’électrification. Dans le cadre de 
la loi de finances 2026, le président 
l’a voulu également en décidant 
qu’une ressource sûre, sécurisée 
soit orientée vers l’électrification à 
la fois urbaine et rurale. On parle 
de la Provision pour investisse-
ment diversifié qui a été consacrée 
100% à l’électrification rurale et 
urbaine », a expliqué le député de 
Mayama, dans le département du 
Djoué-Léfini. Il a évoqué l’inscription 
des travaux d’électrification rurale des 
sous-préfectures des pays de Mpanga-
la, notamment Kindamba, Mayama et 
Vinza.
Le directeur général d’E²C s’est félici-
té, quant à lui, de l’apport des députés 
à cette société de service public en 
proie aujourd’hui aux sérieux pro-
blèmes. « A la population, le gouver-

nement et son outil d’action qui est 
E²C, ne baissent pas les bras. Nous 
sommes là pour chercher à trouver 
des solutions et amener de l’amé-
lioration. Mais ceci est conditionné 
par les investissements nécessitant 
la ressource financière. Donc, la 
population doit garder l’espoir, 
faire confiance au gouvernement, 
faire confiance à la société qui gère 
ce service public, parce que nous ne 
baissons pas les bras. Nuit et jour, 
nous réfléchissons sur les solutions, 
nous proposons au gouvernement 
et aux députés qui essaient de re-
garder comment faire ensemble 
pour qu’on puisse mettre en pra-
tique ces solutions », a assuré Jean 
Bruno Danga Adou. 
Parlant des difficultés auxquelles la 
société fait face actuellement, il a poin-
té du doigt l’urbanisme anarchique de 
Brazzaville qui ne permet pas à E²C de 
projeter un service public de qualité. 
Selon lui, la densité des quartiers péri-
phériques est à l’origine de beaucoup 
de maux dont l’hyper-saturation des 
câbles électriques qui brûlent chaque 
jour, occasionnant ainsi des déles-
tages. En termes de suggestions, il a 
proposé la construction des barrages 
de proximité autour de Brazzaville, 
notamment sur le fleuve Congo. « 
Beaucoup de sites ont été identifiés, 
Brazzaville est alimentée par des 
centrales qui sont très éloignées. Si 
nous ne le faisons pas, nous aurons 
toujours des problèmes », a-t-il pré-
venu.   

Parfait Wilfried Douniama

CONTRÔLE PARLEMENTAIRE

Des députés en visite au poste THT de Mbouono
Une délégation des députés membres de la Commission économie, finances et contrôle de l’exécution du budget, ainsi que ceux de la Commission plan, aménagement du territoire, 
infrastructures et développement local de l’Assemblée nationale, conduite par Maurice Mavoungou, a visité le 2 avril le poste Très haute tension (THT) de Mbouono, dans le 8e 
arrondissement de Brazzaville, Madibou.  

La délégation des députés pendant la visite / Adiac
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L’événement majeur ayant réuni 
plus de cinquante professionnels 
pour connecter la diaspora à des 
opportunités dans douze pays afri-
cains avait pour objectif était de fa-
ciliter l’achat immobilier de la dias-
pora en toute sécurité, en allant du 
foncier au financement, en appui 
institutionnel des représentants 
diplomatiques, et tenant compte 
de chaque pays d’origine respectif. 
Durant deux jours, il a constitué un 
carrefour stratégique pensé pour 
répondre aux attentes de la dias-
pora africaine souhaitant investir 
dans l’immobilier sur le continent, 
en toute confiance.
Lors des rencontres et des 
échanges avec l’ensemble de la 
chaîne de valeur de l’immobilier 
africain réunie à Paris pour la pre-
mière fois, se sont retrouvés les 
représentants des ministères de 
la construction ; des promoteurs 
et agences immobilières ; des 
banques et compagnies d’assu-
rance ; des cabinets de notaires et 
juristes fonciers ; des entreprises 
de BTP et fournisseurs de maté-
riaux ; des cabinets et associations 
d’architectes ; des entreprises de 
gestion locative et ceux de pro-
tech.
La République du Congo avait 

quant à elle son stand, composé, 
entre autres, de représentants de 
la Banque postale, de la Socié-
té d’exploitation et de dévelop-
pement des infrastructures du 
Congo-Sedic et d’Afro Book.
En marge de la déambulation à tra-
vers les stands, les tables rondes 
ont constitué les temps forts d’édi-
fication sur les thèmes dédiés à ce 
salon. Citons par exemple celui 
ayant pour thème «Réunion Ins-
titutionnelle» : le rôle et l’accom-
pagnement des missions diplo-
matiques. Les intervenants avec 
les représentants des ambassades 
du Cameroun, de la Côte d’Ivoire, 
des Comores en tant qu’observa-
teur et de la République du Congo 
avec son Ministre conseiller ont 
expliqué dans quelles mesures les 
services économiques des Chan-

celleries peuvent accompagner les 
diasporas dans ce processus. « La 
représentation diplomatique 
congolaise à Paris est disposé à 
accompagner ce dispositif dias-
porique », a confié Armand Rémy 
Balloud-Tabawé, tout en certifaint 
que les portes de la chancellerie 
sont ouvertes à la diaspora.
À l’issue des travaux, plusieurs 
préconisations ont été émises par 
les organisateurs. Elles visent à 
sécuriser les investissements de 
la diaspora, notamment via la vé-
rification stricte des promoteurs, 
l’utilisation de financements ban-
caires locaux (Modèle 70% après 
construction), la sécurisation fon-
cière et le recours à des garanties 
juridiques pour éviter les malfa-
çons.

Marie Alfred Ngoma

SALON IMMOBILIER AFRICAIN DE PARIS 2026

Un carrefour stratégique pour répondre 
aux attentes de la diaspora
L’hôtel Pullman Paris Montparnasse a abrité, les 28 et 29 mars, Le Salon de 
l’immobilier africain 2026, organisé par le Club Efficience. La République du 
Congo y était représentée par son Ministre conseiller Armand Rémy Balloud-
Tabawé, avec la présence des banques, assureurs et promoteurs associés.  

Déambulation au Salon Immobilier Africain de Paris 2026 / DR

Outre le respect de la procédure, selon les us et coutumes diplomatiques, 
en répondant par note verbale dans laquelle la représentation diplomatique 
du Congo a présenté ses condoléances au nom de son excellence Rodolphe 
Adada, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Congo, le ministre 
conseiller, de prime abord, dans ses écrits, a rappelé l’excellence des relations 
bilatérales empreintes de confiance, de respect mutuel et d’une amitié solide-
ment ancrée dans l’histoire, avant, bien entendu, de réitérer les condoléances 
au peuple algérien et à ses autorités. Un hommage déférent de l’ambassade 
du Congo à l’illustre disparu, Liamine Zéroual, ce grand homme d’État 
qui aura marqué l’histoire, s’est imposé dans la conclusion des écrits du 
représentant de l’ambassade de la République du Congo.
À propos de Liamine Zéroual, né le 3 juillet 1941 à Batna, il a été géné-
ral et homme d’État algérien. Il a dirigé l’Algérie en tant que président 
de l’État puis comme président de la République algérienne démocra-
tique et populaire entre 1994 et 1999.

M.A.N.

DISPARITION

La diplomatie congolaise en 
France salue la mémoire de 
Liamine Zéroual
Ancien président de la République algérienne démocratique 
et populaire, Liamine Zéroual est décédé le 28 dernier 
à Alger. Répondant à l’annonce faite par note verbale 
adressée aux missions diplomatiques et organisations 
internationales accréditées en France, l’ambassade du 
Congo à Paris, représentée par le ministre conseiller 
Armand Rémy Balloud-Tabawé, a signé le livre d’or de 
condoléances ouvert au siège de l’ambassade de l’Algérie à 
partir de l’après-midi du 3 avril.  

Bien avant leur départ, les vo-
lontaires congolais ont été re-
çus, le 3 mars à Brazzaville, par 
le ministre de tutelle, Hugues 
Ngouélondélé. L’engagement 
citoyen des jeunes connaît une 
évolution notable et s’affirme 
désormais comme un levier 
majeur du développement so-
cio-économique du continent. 
Ce projet est le fruit concret 
du protocole d’accord signé le 
27 juin 2025 entre l’ambassade 
de France, l’opérateur France 
Volontaires et le ministère en 
charge de la Jeunesse à travers 
le CJVC. 
Pour cette première vague, dix 
jeunes congolais ont été sélec-
tionnés pour une mission de 
service civique de réciprocité. 
Durant six mois, ils intervien-
dront sur des thématiques cru-
ciales telles que la transition 
écologique, l’engagement ci-
toyen,  l’égalité des genres, le 
sport et le développement du-
rable.

Porter haut les couleurs du 
Congo
Afin d’assurer la pérennité de 
cet engagement, un dispositif 
d’investissement a été mis en 
place pour financer les projets 
que ces jeunes porteront à leur 
retour au pays.
Lors de la cérémonie de recep-
tion, Marcelle Christie Ngoulou 
Ngoulou, porte-parole des volon-
taires, a exprimé la détermination 
du groupe. « Nous partons avec 
notre esprit de patriotisme, 
notre culture et notre éduca-
tion. Nous partons non seule-
ment pour donner, mais aus-
si pour recevoir de nouvelles 
connaissances et de nouvelles 
méthodes de travail. Nous al-
lons rencontrer d’autres réali-
tés et d’autres défis, mais nous 
tenons à représenter digne-
ment notre pays », a-t-il assuré.
L’ambassadrice de France en 
République du Congo, Claire 
Bodonyi, a rappelé que l’année 
2026 est placée sous l’égide du 
volontariat par les Nations unies. 

Elle a encouragé les jeunes à décou-
vrir la France dans toute sa com-
plexité, soulignant qu’ils y confron-
teront tant les aspects positifs que 
les difficultés sociales, nécessitant 
une réelle capacité d’adaptation 
pour saisir les nuances entre les 
deux cultures.
Le ministre en charge de la Jeu-
nesse, Hugues Ngouélondélé, a 
insisté sur le caractère officiel 
et solennel de cette mission. 

Dans son mot d’orientation, il a 
instruit les volontaires de par-
tager la culture congolaise tout 
en s’imprégnant de la culture 
française, avant de regagner 
impérativement le territoire na-
tional au terme de leur contrat. 
« Votre retour permettra 
aux organisateurs de prépa-
rer d’autres missions et de 
donner la chance à d’autres 
jeunes. Vous devez rentrer 

pour rendre compte de votre 
séjour et honorer l’image du 
Congo », a martelé le ministre.
Le CJVC a pour mission de 
professionnaliser et de valori-
ser le volontariat national. Son 
objectif est de renforcer l’enga-
gement citoyen et d’améliorer 
l’employabilité des jeunes pour 
soutenir le développement de 
la nation.

Rude Ngoma

VOLONTARIAT

10 jeunes s’envolent pour une mission de service civique en France
Dans le cadre d’un accord de réciprocité qui lie le Corps des jeunes volontaires du Congo (CJVC) à France volontaire et à l‘ambassade de 
France, dix volontaires congolais quittent Brazzaville le 6 avril pour une mission de six mois en France. Entre engagement citoyen et partage 
culturel, cette initiative marque une étape clé dans la valorisation de la jeunesse congolaise à l’international.  

Les jeunes volontaires posant avec les officiels /Adiac 
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La décision du tribunal ad-
ministratif de Paris relative 
au massacre de Thiaroye, au 
Sénégal, marque un tournant 
discret mais structurant dans 
les relations entre la France et 
l’Afrique. Au-delà de l’indem-
nisation symbolique accordée, 
c’est la reconnaissance d’une 
faute informationnelle de l’État 
qui reconfigure les rapports 
mémoriels, géopolitiques et 
géoculturels entre les deux es-
paces. Sur le plan géopolitique, 
cette décision s’inscrit dans 
une séquence où le président 
français, Emmanuel Macron, 
tente de redéfinir la présence 
française en Afrique, fragilisée 
par des retraits militaires et 
une contestation croissante. La 
reconnaissance tardive du mas-
sacre comme tel, et non comme 
un incident militaire, participe 
d’une diplomatie mémorielle vi-
sant à restaurer une crédibilité 
entamée. Mais cette démarche 
reste ambivalente : elle oscille 
entre volonté de transparence 
et gestion stratégique d’un pas-
sif colonial.

D’un point de vue géoéco-
nomique, l’affaire révèle les 
héritages non soldés d’une 
économie impériale fondée 
sur l’exploitation humaine et 
financière. Les tirailleurs afri-
cains, mobilisés pour défendre 
la France, réclamaient une 
solde légitime. Leur répression 
illustre une hiérarchie coloniale 
dont les effets se prolongent 
aujourd’hui dans les débats sur 
les réparations, les restitutions 
et les inégalités structurelles 
entre la France et ses anciens 
territoires. Sur le plan géocultu-
rel, la reconnaissance judiciaire 
vient nourrir une relecture de 
l’histoire dans les sociétés afri-
caines et diasporiques. Elle 
renforce les dynamiques de ré-
appropriation mémorielle, notam-
ment chez les jeunes générations. 
Celles-ci, connectées et politisées, 
interrogent les récits officiels et 
exigent une histoire plus inclu-
sive. Le silence ou les « informa-
tions erronées » dénoncées par 
le tribunal deviennent ainsi des 
symboles d’un déni plus large, 
désormais contesté.

Stratégiquement, cette déci-
sion ouvre un espace de redéfi-
nition des relations franco-afri-
caines. La mémoire devient un 
levier d’influence autant qu’un 
terrain de confrontation. La 
reconnaissance partielle des 
responsabilités peut apaiser 
certaines tensions, mais elle 
peut aussi raviver des revendi-
cations plus larges, notamment 
sur d’autres épisodes colo-
niaux. Enfin, pour la jeunesse 
africaine, cet épisode est révé-
lateur d’un basculement. L’ave-
nir des relations avec la France 
ne se jouera plus uniquement 
sur des accords politiques ou 
économiques,  mais sur la ca-
pacité à construire une vérité 
partagée. La justice administra-
tive française, en reconnaissant 
une faute, envoie un signal : 
celui d’une possible évolution. 
Mais pour être crédible, cette 
dynamique devra dépasser le 
symbolique et s’inscrire dans 
une refonte plus profonde des 
rapports entre mémoire, pou-
voir et souveraineté.

Noël Ndong

17 ans déjà, le temps passe vite, les souvenirs restent dans 
nos cœurs.
Un souvenir ne meurt jamais, il s’endort simplement.
Repos paisible à notre Ange gardien Joseph Ockana.

Les enfants Ockana.

IN MEMORIAM

04/04/2009 – 04/04/2026.

La séance de travail a permis de faire le point de la situa-
tion actuelle de la Fécofoot après les condamnations par 
la justice congolaise de son président, son secrétaire général 
et  le responsable  du département des finances. Elle a  été 
présidée par Harraz Ahmed, responsable des services de la 
gouvernance de la Fifa, assisté de quatre membres de diffé-
rentes commissions de cette ibstabce.  « Cette réunion s’est 
tenue dans un climat de confiance mutuelle empreint 
de sérénité », a assurée  la Fécofoot. La Fifa s’est ainsi mon-
trée disposée à aider la Fécofoot à retrouver sa stabilité afin 
d’assurer son fonctionnement normal jusqu’à la prochaine 
assemblée générale.
De son côté, la Chambre d’instruction de la commission 
d’éthique indépendante de la Fifa  avait  annoncé l’ouverture 
d’une procédure officielle contre les dirigeants de la Féco-
foot condamnés par la Justice congolaise.  La procédure en 
cours n’empêche nullement les  membres du Comité exécu-
tif de la Fécofoot de poursuivre leur mandat.
L’article 37.9 des statuts de la Fécofoot précise que tout 
poste au sein du Comité exécutif est considéré vacant en cas 
de décès ou de démission d’un membre concerné, ou si ce-
lui-ci est définitivement dans l’incapacité d’exercer ses fonc-
tions. Et l’article 41 al.6 d’ajouter : « Si le poste de président 
devient vacant au sens de l’article 37 al.9 des présents sta-
tuts, un remplaçant qui assume la fonction de président par 
intérim jusqu’à l’assemblée générale suivante est détermi-
né par ordre de préséance. Cette assemblée élit un nouveau 
président pour une durée de mandat restante ».

James Golden Eloué

COMITÉ EXÉCUTIF DE LA FÉCOFOOT

La Fifa donne son feu vert 
pour la poursuite des activités 
La Fédération internationale de football 
association (Fifa), par visioconférence le 3 avril, 
a organisé une  séance de travail avec le Comité 
exécutif de la Fédération congolaise de football 
(Fécofot) au cours de laquelle elle  l’a encouragé 
à poursuivre ses activités.  

La formation politique 
que dirige Abel Arnold 
Engondzo Mondongo 
a organisé, le 3 avril 
à Pointe-Noire, une 
activité pour féliciter 
le président de la 
République, Denis 
Sassou N’Guesso, 
réélu au terme de 
l’élection présidentielle 
des 12 et 15 mars 
derniers.  
Au lendemains du résultat de 
l’élection présidentielle qui a vu 
la victoire du candidat de la majo-
rité présidentielle, Denis Sassou 
N’Guesso, avec 94,90% des suf-
frages exprimés, l’explosion de 
joie a parcouru les états-majors 
des partis alliés dans tout le pays. 
À Pointe-Noire, une grande joie 
s’est manifestée le 3 avril au 
sein du Parti centriste congolais 
(PCC). Des applaudissements, 
cris de joie, danse  et chants ont 
été au rendez-vous pour célébrer 
dans la ferveur la victoire du can-
didat réélu. Tous voient derrière 
cette victoire le signe d’un travail 
bien accompli permettant ainsi 
au président de mettre en pra-
tique son projet de société.

« 94,90% c’est un score plus 
que parfait », a clamé un mili-
tant du PCC peinant à contenir 
l’émotion dans sa voix, le quali-
fiant d’historique.
L’occasion a également permis 
à la fédération du PCC Pointe-
Noire de présenter son bureau. 
Composée de 15 membres, cette 
équipe est appelée à conduire 
les destinées de cette jeune for-
mation politique au niveau du 
département tout en dévoilant 
la feuille de route qui consiste à 
structurer l’organisation, former 
les militants et mobiliser l’électo-
rat. Une tâche difficile mais pas 
impossible
Dans son mot de circonstance, le 
président national du PCC a an-
noncé que son parti se réjouit de 
la victoire écrasante du président 

de la République réélu dès le pre-
mier tour à l’issuE de l’élection 
présidentielle des 12 et 15 mars. 
En le félicitant du choix populaire 
porté sur sa personne, le PCC ré-
affirme non seulement son sou-
tien indéfectible mais également 
sa contribution multiforme dans 
la réalisation de son projet de 
société « Accélérons la marche 
vers le développement ».  Pour 
ce faire, le président du PCC ex-
horte toutes les composantes de 
la nation à se fédérer autour du 
président de la République pour 
un quinquennat réussi.
Notons que le PCC est un parti 
national représenté dans les quinze 
départements que compte la Répu-
blique du Congo et est appuyé par 
une forte diaspora. 

Hugues Prosper Mabonzo 

ELECTION PRÉSIDENTIELLE 

Le Parti centriste congolais félicite  
Denis Sassou N’Guesso pour sa réélection

Abel Arnold Engondzo Mondongo, président du PCC, à gauche et à sa droite les présidents 
fédéraux / Adiac

THIAROYE-SÉNÉGAL 

La vérité tardive d’un empire en question
En reconnaissant sa faute, la France rouvre le dossier colonial et met à 
l’épreuve sa crédibilité géopolitique face à une jeunesse africaine en quête 
de justice et de souveraineté.  
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COMMISSION GENERALE DE PASSATION DES MARCHES N°2
Décision N°024/GR/2025 du 24 janvier 2025

Dans le cadre de la gestion de ses relations contractuelles, la Banque des Etats 
de l’Afrique Centrale envisage de recruter, sur ressources propres, un cabinet 
spécialisé pour l’assister dans la conception des modèles types de Contrats/
Marchés adaptés au contexte local et international, conformes aux meilleures 
pratiques, et intégrables dans ses systèmes et procédures. A cet effet, elle 
invite par le présent avis de sélection, les entreprises qualifiées, intéressées et 
remplissant les conditions requises, à soumettre leur proposition. 

Le processus se déroulera conformément au Règlement n°05/24/CEMAC/
UMAC/CM portant adoption du Code des marchés de la BEAC, notamment la 
sélection internationale ouverte sur la base de la qualité technique et du coût 
de la proposition.

Les Prestataires intéressés peuvent obtenir un complément d’information et 
consulter le dossier de sélection rédigé en français, à l’adresse ci-dessous, 
entre 9 heures et 12 heures, les jours ouvrés.

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE
Services Centraux, Direction Générale de l’exploitation, 
Département de la Gestion Administrative des Marchés, 14ème étage, Porte 14.12
736 : � Avenue Monseigneur Vogt - BP 1917 Yaoundé - CAMEROUN
60 40 23 222 (+237) ; 30 40 23 222 (+237) : � 
29 33 23 222 (+237) : �
@ : cgam.scx@beac.int                  

La participation à la présente mise en concurrence est conditionnée par le 
paiement de la somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA. 
Le paiement devra être effectué exclusivement par virement bancaire en 
faveur des Services Centraux de la BEAC.

Virement zone CEMAC : 
RIB Services Centraux : 91001 00090 20000009901 07
Objet : frais de soumission sélection n°{à renseigner par le soumissionnaire}   

Transfert international (hors zone CEMAC) : 
Correspondant : Banque de France
SWIFT Code : BDFEFRPPXXX
Numéro de compte : FR76 3000 1000 6400 0000 5104 277 
Destinataire : BEACCMCX090
Objet : frais de soumission sélection n°{à renseigner par le soumissionnaire}

Les soumissions conformes au règlement particulier de la sélection devront 
être déposées, sous pli fermé, à l’adresse indiquée ci-après, au plus tard le jeudi 
21 mai 2026 à 12 heures précises.

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE
Services Centraux, Bureau d’Ordre, 15ème étage, porte 15.01
736 : � Avenue Monseigneur Vogt - BP 1917 Yaoundé – CAMEROUN

Les propositions reçues après le délai fixé seront rejetées. 

Les soumissions seront ouvertes en une phase aux Services Centraux de la 
BEAC à Yaoundé, en présence des représentants des soumissionnaires 
dûment mandatés par un document écrit signé du dirigeant de l’entreprise, qui 
souhaitent assister aux séances d’ouverture. Les plis administratifs, tech-
niques et financiers seront ouverts le jeudi 21 mai 2026 à 13 heures./-

Yaoundé, le

Le Responsable,

Sélection internationale ouverte no49/BEAC/SG-DAJR/SIO/Ser/2026 pour le recrutement d’un cabinet de consultant 
pour l’accompagnement à la modélisation des contrats/marchés de la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC)
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Financé par l’Association in-
ternationale de développe-
ment (IDA), le Programme 
pour des économies fores-
tières durables du bassin du 
Congo (SCBFEP) permet-
tra, dans sa phase 1, d’amé-
liorer la gestion forestière et 
de renforcer les chaînes de 
valeur forestières destinées 
à créer 220 000 emplois en 
République du Cameroun, 
en République centrafri-
caine (RCA) et en Répu-
blique du Congo.
« Cette première phase 
s’inscrit dans un pro-
gramme plus vaste de 
1,02 milliard de dollars 
visant à libérer les avan-
tages économiques, cli-
matiques et de moyens de 
subsistance du deuxième 
plus grand biome fores-
tier tropical au monde », 
indique un communiqué de 
la BM, soulignant que l’initia-
tive vise à démontrer que le dé-
veloppement économique du-
rable et la gestion responsable 
des forêts peuvent, et doivent, 
aller de pair.

Cette nouvelle génération 
d’investissements forestiers 
va résolument au-delà d’une 
approche axée exclusive-
ment sur la conservation et 
crée les conditions écono-
miques pour rendre durable 
la gestion des forêts.
Selon l’institution financière 
internationale, les commu-
nautés marginalisées, les 
peuples autochtones et les 
communautés tributaires 
des forêts sont au cœur du 
programme.
Dans sa phase initiale, près de 
8 millions d’hectares seront 
placés sous gestion durable. Le 
programme permettra égale-
ment de réduire les émissions 
annuelles de gaz à effet de 
serre d’un équivalent de 17,6 
millions de tonnes de CO2 et 
d’augmenter de 15 % la pro-
portion de bois transformé lé-
galement, tout en soutenant 
les entreprises forestières 
communautaires, les sys-
tèmes agroforestiers et les 
zones de transformation 
des PME.
Plus de 500 PME et 20 

000 personnes dont 40 % 
de femmes auront accès à 
des formations, des finan-
cements et des infrastruc-
tures de chaînes de valeur, 
tandis que plus de 7 000 
jeunes seront encouragés à 
entreprendre. 
Ces projets ouvriront des 
emplois et des opportunités 
économiques aux 60 mil-
lions de personnes vivant 
dans le bassin du Congo 
et à proximité, longtemps 
laissées pour compte par la 
croissance.  « Ce nouveau 
programme marque une 
étape importante pour le 
bassin du Congo, où les 
économies forestières du-
rables créent des emplois, 
augmentent les revenus et 
renforcent la résilience de 
millions de personnes »,  
a précisé Chakib Jenane, 
directeur régional du pôle 
Planète à la BM, ajoutant 
qu’en augmentant la pro-
duction légale du bois, en 
améliorant la gouvernance 
et en investissant dans les 
compétences et le dévelop-

pement des entreprises, les 
pays peuvent ouvrir la voie 
à une prospérité inclusive et 
durable.  
Le programme privilégie 
une démarche régionale 
structurée en facilitant 
des investissements coor-
donnés entre les trois pays 
concernés. Cette démarche 
s’appuie sur les mandats 
des principales institutions 
régionales telles que la 
Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique 
centrale et la Commission 
des forêts d’Afrique cen-
trale afin d’harmoniser les 
politiques forestières et 
d’optimiser la gouvernance 
transfrontalière.
« Le bassin du Congo est 
une ressource partagée, 
et sa viabilité dépend de 
la poursuite de politiques 
coordonnées et d’une 
étroite coopération régio-
nale », a déclaré Marina 
Wes, directrice par intérim 
des programmes régionaux 
à la BM. « En renforçant les 
institutions régionales, le 

programme améliore les 
normes du commerce du 
bois et crée une puissante 
plateforme d’apprentis-
sage et de collaboration à 
travers le bassin », a-t-elle 
ajouté.
La nouvelle initiative s’aligne 
directement, toujours selon le 
communiqué, sur le Programme 
des défis mondiaux sur les fo-
rêts pour le développement, le 
climat et la biodiversité, tout en 
soutenant les stratégies de déve-
loppement nationales et les en-
gagements régionaux des pays 
participants, ainsi que leurs ob-
jectifs climatiques.
Doté d’un fort potentiel 
d’élargissement des op-
portunités du marché du 
carbone et de mobilisation 
des investissements à long 
terme du secteur privé dans 
la foresterie durable, il offre 
un modèle reproductible de 
la manière dont la création 
d’emplois, la prospérité par-
tagée et les économies fo-
restières peuvent progres-
ser ensemble.

Guy-Gervais Kitina

BASSIN DU CONGO

La Banque mondiale veut transformer l’économie forestière
Le Groupe de la Banque mondiale (BM) a approuvé, le 31 mars, une nouvelle opération de 394,83 millions de dollars destinée 
à transformer les économies forestières durables du bassin du Congo, en Afrique centrale.  

Selon le porte-parole officiel de 
la présidence égyptienne, le pré-
sident Al-Sissi a félicité le pré-
sident Sassou N’Guesso pour sa 
victoire à l’élection présidentielle 
de mars, soulignant que celle-
ci témoigne de la confiance du 
peuple congolais dans la pour-
suite du développement et de la 
prospérité sous sa direction. 
« Le président Al-Sissi a éga-
lement exprimé le souhait de 
l’Égypte de poursuivre sa colla-
boration avec la République du 
Congo afin de renforcer les liens 
de coopération entre les deux 
pays, conformément aux aspi-
rations et aux intérêts des deux 
peuples frères, et de maintenir la 
coordination bilatérale dans les 
cadres régionaux et internatio-
naux », rapporte le porte-parole.
De son côté, souligne le porte-pa-
role, le président Denis Sassou 

N’Guesso a exprimé sa profonde 
gratitude pour les félicitations 
du président égyptien, affirmant 
lui aussi la volonté de son pays 
de poursuivre le développement 
des relations avec l’Égypte dans 
divers domaines. Il a salué, lors 
de cet échange téléphonique, les 
liens fraternels qui unissent les 
deux pays et leurs peuples frères.
Au cours de cet échange, les deux 
présidents ont discuté d’un cer-
tain nombre de questions régio-
nales et internationales, insistant 
sur la nécessité de résoudre les 
conflits auxquels sont confrontés 
certains pays africains par des 
moyens pacifiques, de manière à 
préserver les ressources de leurs 
populations, à respecter leur sou-
veraineté et à permettre le pro-
grès et la prospérité.

Guy-Gervais Kitina

CONGO-EGYPTE

Le président Abdel Fattah Al-Sissi salue  
la réélection de Denis Sassou N’Guesso
Le président de la République arabe d’Egypte, Abdel Fattah Al-Sissi, a félicité, lors d’un appel téléphonique, son homologue et 
frère Denis Sassou N’Guesso, , selon ses termes, pour sa réélection à la tête de la République du Congo à l’issue de l’élection 
présidentielle des 12 et 15 mars derniers. 

Le président de la République arabe d’Egypte, Abdel Fattah Al-Sissi / DR 


